
Commercialisation et distribution
En raison de la petitesse du marché, la plupart des
grossistes et agents doivent s'occuper d'un certain
nombre de produits. Les entreprises étrangères ne
doivent normalement pas s'attendre à trouver un
agent qui se spécialise uniquement dans leur gamme
de production. Mais dans un pays aussi petit, l'agent
aura sans doute des contacts utiles dans d'autres
domaines, quel que soit son secteur d'activité.

Législation relative aux agences
Il n'existe aucune loi particulière à cet égard, ni aucun
risque connu dont les clients devraient être au fait.
Pour résilier un contrat qui a fait l'objet d'une entente
verbale, l'on considère qu'un préavis de trois mois est
raisonnable et suffisant.


